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AVANT-PROPOS

L’AGPI (Association des gestionnaires de parcs immobiliers en milieu institutionnel) et la FCSQ (La Fédération des commissions scolaires du Québec) sont inscrites comme intervenantes dans la cause R-3531-2004 « Demande relative au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (Tarif BT) » présentée par Hydro-Québec.  L’AGPI et la FCSQ représentent les consommateurs institutionnels du tarif BT.

L’AGPI et la FCSQ ont mandaté Robert Patenaude, ingénieur, de la firme Energenia pour agir en tant qu’expert dans cette cause.  Le mandat confié inclut les points suivants :

· Évaluer l’impact économique du retrait du tarif BT sur les coûts d’énergie des utilisateurs institutionnels;

· Évaluer les coûts additionnels, si applicables, pour la modernisation des équipements de chauffe;

· Évaluer l’intérêt économique de l’incitatif financier offert par Hydro-Québec;

· Proposer à la Régie des aménagements ou modifications à la proposition d’Hydro-Québec pour diminuer l’impact économique sur les utilisateurs.

Robert Patenaude est un énergiste possédant plus de 20 ans d’expérience en gestion de l’énergie et en efficacité énergétique appliquée au domaine du bâtiment.  Monsieur Patenaude a déjà agi comme expert auprès de la Régie de l’énergie dans les causes R‑3471‑2001 « Demande d’approbation pour l’abrogation du tarif bi-énergie BT » et R‑3492‑2002 « Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d'électricité (Phase II) ».  Le curriculum vitae de Monsieur Patenaude est inclus en annexe 1.

La présente étude est présentée en quatre chapitres.  Le premier chapitre décrit la situation actuelle de l’approvisionnement énergétique et de l’état des équipements de chauffage dans les bâtiments institutionnels.  On y établit entre autres les similitudes avec la situation présentée en 2002 lors de la cause R‑3471‑2001 « Demande d’approbation pour l’abrogation du tarif bi-énergie BT ».

Le deuxième chapitre présente une évaluation de l’impact économique sur les bâtiments visés suite au retrait du tarif BT.  Nous y présentons, entre autres, les impacts directs sur les coûts de l’énergie et sur les investissements requis pour amoindrir cet impact.

Le  troisième chapitre couvre les autres impacts prévisibles, dont une demande accrue d’équipements de chauffage au combustible.

Le dernier chapitre présente nos recommandations à la Régie pour amoindrir l’impact économique occasionné par le retrait du tarif BT sur la clientèle institutionnelle.

1 SITUATION ACTUELLE

Hydro-Québec demande à la Régie de l’énergie de permettre l’abrogation du tarif BT à compter du 1er avril 2006, dossier R-3531-2004.  La demande est accompagnée de modalités d’appui financier et technique à la clientèle actuelle du BT pour en diminuer l’impact économique de son retrait.

1.1 Cause R-3471-2001

Hydro-Québec a demandé à la Régie de l’énergie la permission d’abroger le tarif BT dans la cause R‑3471‑2001.  La Régie a refusé de permettre l’abrogation du tarif pour plusieurs motifs dont :

· Le manque de continuité dans l’approche tarifaire, et

· L’importance du choc tarifaire imposé à la clientèle.

1.2 Offre d’Hydro-Québec, R-3531-2004

Hydro-Québec demande l’abrogation du tarif BT au 1er avril 2006.  En complément avec l’abrogation du tarif, Hydro-Québec offre un incitatif financier aux clients qui pourront se retirer plus rapidement de l’abonnement BT et un appui technique à la clientèle pour évaluer les solutions alternatives.  

Nous comparerons la situation actuelle avec celle qui prévalait en 2001 pour identifier les similitudes et différences et évaluer l’impact de la nouvelle demande d’Hydro-Québec sur la clientèle institutionnelle.

1.3 Absence d’offre pour la gestion de la consommation

Nous notons qu’il n’y a pas de proposition concrète de nouveau tarif de gestion de la consommation dans le présent dossier.  Hydro-Québec a préféré attendre à l’automne 2005 pour présenter une demande en ce sens à la Régie.

2 ÉVALUATION D’IMPACT ÉCONOMIQUE

2.1 Description de la clientèle institutionnelle au BT

La clientèle institutionnelle BT représente 58% des abonnements et 60% de la consommation de cette énergie fournie par Hydro-Québec en 2004
.  Ces proportions étaient respectivement de 54% et 55% en 2001
.  Le Tableau 1 résume la situation :

Tableau 1 Description de la clientèle BT institutionnelle

	
	2001
	2004

	Nombre de clients
	2 517
	2 569

	Proportion du total de clients BT
	54 %
	58 %

	Consommation totale
	880 GWh
	1 024 GWh

	Proportion de la consommation totale
	55 %
	60 %


Nous notons une faible hausse du nombre d’abonnements actifs (52) et une hausse importante de la consommation de 144 GWh ou 16 % de la consommation.  Cette situation peut s’expliquer par la hausse du prix du mazout constatée depuis l’hiver 2001-2002, tel que démontré à l’historique des prix du mazout léger présenté en annexe 2.

2.2 Conditions des équipements existants

Un sondage effectué auprès de la clientèle institutionnelle par l’AGPI et la FCSQ a permis de mieux connaître la source d’énergie de relève et l’âge moyen des appareils en place.  Ces données sont présentées au Tableau 2.

Tableau 2 Énergie de relève et âge des appareils

	
	Proportion des appareils
	Âge moyen

	Mazout 
	76 %
	36 ans

	Gaz naturel
	23 %
	14 ans

	Gaz propane
	1 %
	10 ans


Ces résultats confirment les données recueillies par Hydro-Québec auprès de l’ensemble de la clientèle BT et démontrent qu’il y a eu peu de changements depuis 2002, lors de la cause R-3471-2001.

Le sondage a permis de récolter certaines informations complémentaires qui permettront d’évaluer le niveau des efforts requis pour la mise à niveau des équipements au mazout.  Ces informations sont présentées au Tableau 3.

Tableau 3 Données complémentaires sur l’état 
des équipements au mazout

	Âge moyen des brûleurs 
	30 ans

	Proportion des équipements en état de fonctionner
	88 %

	Équipements ayant fonctionnée dans les 12 derniers mois
	55 %

	Équipements demandant une mise au point
	38 %

	Équipements devant être remplacés en vue d’un fonctionnement continu
	27 %

	Cheminées demandant des réparations
	10 %

	Cheminées devant être remplacées
	7 %

	Réservoirs de mazout non conformes
	2 %


Certains utilisateurs ont aussi insisté sur la faible fiabilité de leurs appareils ou sur la capacité insuffisante de leur réservoir de mazout pour un fonctionnement continu.

La situation actuelle est similaire à celle constatée en 2002 et découle de la difficulté de faire approuver des budgets de remplacement d’équipements à faible taux d’utilisation en milieu institutionnel.  Les budgets étant limités, les équipements de relève, tels les chaudières au mazout, ne sont pas au haut des priorités d’investissement.  L’ambiguïté sur l’avenir du tarif BT et de la nouvelle option de gestion de la demande anticipée n’a pas permis de communiquer un sentiment d’urgence à procéder à la modernisation des équipements.

2.3 Coûts et délais de mise à niveau

La structure des coûts de mise à niveau des équipements présentés dans la cause R‑3471‑2001 peut être utilisée pour évaluer les investissements requis pour effectuer les mises à niveau des équipements en 2004.  Un simple majoration de 5 % des coûts a été appliquée pour tenir compte de l’inflation.  Les coûts prévus de mise à niveau sont présentés dans les tableaux suivants.

Tableau 4 Coûts associés à la remise en état de chaudières au mazout 

	Entretien mineur d’une chaudière dans une école primaire ou un petit établissement hospitalier
	1 600 $ à 2 100 $

	Entretien mineur d’une chaudière dans une école secondaire, un CÉGEP ou un établissement hospitalier
	4 200 $ à 5 300 $

	Remplacement de brûleur par un modèle efficace dans une école primaire ou un petit établissement hospitalier
	2 100 $

	Remplacement de brûleur par un modèle efficace dans une école secondaire, un CÉGEP ou un établissement hospitalier
	4 200 $ à 5 300 $

	Inspection et réparation d’une cheminée inutilisée et potentiellement endommagée 
	5 300 $ à 15 800 $


Tableau 5 Coûts associés à l’installation d’une chaudière plus efficace

	Installation d’une chaudière plus efficace dans une école primaire ou un petit établissement hospitalier
	11 600 $ à 29 400 $

	Installation d’une chaudière plus efficace dans une école secondaire, un CÉGEP ou un établissement hospitalier
	47 300 $ à 78 800 $


Tableau 6 Coûts de conversion à l’électricité

	Conversion du réseau électrique pour raccorder la chaudière électrique à l’entrée principale dans une école primaire ou un petit établissement hospitalier
	5 300 $ à 10 500 $

	Conversion du réseau électrique pour raccorder la chaudière électrique à l’entrée principale dans une école secondaire, un CÉGEP ou un établissement hospitalier
	10 500 $ à 21 000 $

	Installation d’un appareil de contrôle de l’appel de puissance dans une école primaire ou un petit établissement hospitalier
	5 300 $ à 15 800 $

	Installation d’un appareil de contrôle de l’appel de puissance dans une école secondaire, un CÉGEP ou un établissement hospitalier
	10 500 $ à 21 000 $


Le sondage effectué auprès des membres de l’AGPI et de la FCSQ a aussi permis de préciser les délais normaux pour compléter les travaux d’entretien ou de modernisation des équipements de chauffage.  Ces informations sont résumées au Tableau 7.

Tableau 7 Délais d’exécution pour entretien ou modernisation

	Entretien régulier des équipements
	1 semaine

	Remplacement de brûleurs
	1 à 3 mois

	Réparations et remplacements majeurs (cheminées, équipements de chauffage)
	1 à 3 ans


Le délais sont similaires à ceux constatés lors de la cause R-3471-2001.  Il faut garder à l’esprit que certaines des commissions scolaires utilisent le BT dans plusieurs bâtiments et que la modernisation de tous les équipements au combustible aura un impact important sur les budgets d’investissements.  Une des commissions scolaires sondées a 53 bâtiments qui utilisent actuellement le BT.

2.4 Coûts de l’énergie

2.4.1 Calculs effectués pour la cause R-3471-2001

Une étude détaillée des coûts de l’énergie a été effectuée lors de la cause R‑3471‑2002.  Ces coûts ont été évalués pour différentes sources d’énergie dans trois types de bâtiments : un école primaire, un CÉGEP et un établissement hospitalier.  Les tableaux de calculs de coûts présentés dans cette cause sont repris en annexe 3.

2.4.2 Mise à jour des coûts de l’énergie

Étant donné le peu de changements dans les équipements des bâtiments visés, les tableaux de coûts ont été mis à jour pour refléter les nouveaux coûts d’approvisionnement en énergie.

Les coûts unitaires des différentes sources d’énergie ont été revus comme suit :

· Les coûts unitaires de l’électricité aux tarifs BT, G et M ont été majorés des deux hausses de 3,0 % et de 1,41 % récemment accordées par la Régie;

· Le coût du gaz naturel pour les écoles primaires a été calculé en effectuant une simulation tarifaire au tarif 1 de Gaz Métro, zone Sud, avec des coûts unitaires de 26,068 ¢/m³ pour la fourniture de gaz naturel et de 1,017 ¢/m³ pour le gaz de compression
;

· Le coût du gaz naturel pour les CÉGEP et hôpitaux a été calculé en effectuant une simulation tarifaire au tarif M de Gaz Métro, zone Sud, avec les mêmes coûts unitaires;

· Le coût du mazout a été établi en majorant le coût à la rampe utilisé par Hydro-Québec dans leur demande (34,65 ¢/L
) de 9 ¢/L pour les écoles primaires, de 6 ¢/L pour les CÉGEP et de 3 ¢/L pour les hôpitaux.  Ces majorations reflètent les prix effectivement payés par les établissements sondés
.

Les tableaux de calculs des coûts de l’énergie révisés sont présentés en annexe 4.  

2.4.3 Évaluation de l’augmentation des coûts de l’énergie

À l’aide des tableaux présentés en annexe 4, nous pouvons évaluer l’impact réel sur les coûts de chauffage qui sera occasionné par le retrait du tarif BT. Les résultats sont présentés dans les tableaux qui suivent.

Tableau 8 Impact sur les coûts de chauffage – École primaire

	Source d’énergie
	Coût du chauffage
	Écart de coût

	Électricité BT
	14 607 $
	0 $
	0,0%

	Mazout à 60%
	26 897 $
	 12 290  $ 
	84.1%

	Mazout à 70%
	23 055 $
	 8 447  $ 
	57.8%

	Gaz naturel à 70%
	27 346 $
	 12 739  $ 
	87.2%

	Gaz naturel à 75%
	25 653 $
	 11 046  $ 
	75.6%

	Électricité au tarif M
	29 747 $
	 15 140  $ 
	103.6%


Tableau 9 Impact sur les coûts de chauffage – CÉGEP et école secondaire

	Source d’énergie
	Coût du chauffage
	Écart de coût

	Électricité BT
	 33 944  $ 
	0 $
	0,0%

	Mazout à 60%
	 58 208  $ 
	 24 264  $ 
	71.5%

	Mazout à 70%
	 49 892  $ 
	 15 948  $ 
	47.0%

	Gaz naturel à 70%
	 57 160  $ 
	 23 216  $ 
	68.4%

	Gaz naturel à 75%
	 53 494  $ 
	 19 549  $ 
	57.6%

	Électricité au tarif M
	 65 048  $ 
	 31 104  $ 
	91.6%


Tableau 10 Impact sur les coûts de chauffage – Hôpital

	Source d’énergie
	Coût du chauffage
	Écart de coût

	Électricité BT
	 142 776  $ 
	0 $
	0,0%

	Mazout à 60%
	 226 765  $ 
	 83 989  $ 
	58.8%

	Mazout à 70%
	 194 370  $ 
	 51 594  $ 
	36.1%

	Gaz naturel à 70%
	 221 634  $ 
	 78 858  $ 
	55.2%

	Gaz naturel à 75%
	 207 486  $ 
	 64 710  $ 
	45.3%

	Électricité au tarif M
	 211 144  $ 
	 68 367  $ 
	47.9%


Il ressort de ces tableaux que le remplacement de l’électricité au tarif BT par du mazout, du gaz naturel ou de l’électricité au tarif M aura un impact important sur les budgets de chauffage des établissement visés.  Des augmentations de coûts de l’ordre de 36% à plus de 100% dans certains cas peuvent certainement être qualifiés de « choc tarifaire ».

2.5 Investissements requis

En plus des coûts additionnels d’énergie, il faut prévoir certains investissements additionnels dans les établissements pour assurer une efficacité et une fiabilité minimales de fonctionnement en continu des appareils de remplacement.

Nous avons évalué des scénarios moyens d’investissement à être effectués pour que les systèmes de chauffage rencontrent les exigences minimales de fonctionnement avec l’efficacité annuelle de combustion anticipée.  Ces investissements sont présentés dans le tableau suivant.

Tableau 11 Investissements de mise à niveau

	
	École primaire
	CÉGEP et école secondaire
	Hôpital

	Remplacement de brûleur ou mise au point pour atteindre 60% d’efficacité annuelle sur 2 chaudières au mazout
	4 200 $
	8 400 $
	10 600 $

	Remplacement de 2 chaudières au mazout pour atteindre 70% d’efficacité annuelle
	23 200 $
	94 600 $
	157 600 $

	Remplacement de 2 chaudières au gaz naturel pour atteindre 75% d’efficacité annuelle
	23 200 $
	94 600 $
	157 600 $

	Conversion de l’entrée électrique et ajout de contrôles d’appel de puissance pour un fonctionnement au tarif M
	10 600 $
	21 000 $
	42 000 $


2.6 Atténuation du choc tarifaire

Dans le but de diminuer le choc tarifaire, nous pouvons simuler une hausse progressive des coûts de l’électricité au tarif BT jusqu’à ce que le coût soit équivalent au coût de la solution de remplacement.  Cette simulation nous permet d’évaluer les surcoûts annuels occasionnés par l’abrogation proposée et de calculer la valeur actuelle nette (VAN) de ces surcoûts.  Nous avons effectué ces calculs pour des hausses annuelles théoriques de 5%, 8% et 10% du tarif BT.

Le détail de calcul pour  un CÉGEP se convertissant à une chaudière au mazout à 70% d’efficacité annuelle est présenté en annexe 5.  Les résultats globaux pour l’ensemble des bâtiments est présenté aux tableaux suivants.  Le taux d’intérêt utilisé est de 5% par année.

Tableau 12 Actualisation des surcoûts par rapport à 
une hausse progressive de 5 % du tarif BT

	
	École primaire
	CÉGEP et école secondaire
	Hôpital

	Mazout à 60% 
	 71 809  $ 
	 127 977  $ 
	 391 247  $ 

	Mazout à 70% 
	 38 906  $ 
	 63 843  $ 
	 172 857  $ 

	Gaz naturel à 70% 
	 76 026  $ 
	 119 188  $ 
	 351 628  $ 

	Gaz naturel à 75% 
	 60 433  $ 
	 89 786  $ 
	 253 208  $ 

	Électricité au tarif M
	 100 091  $ 
	 191 303  $ 
	 276 976  $ 


Tableau 13 Actualisation des surcoûts par rapport à 
une hausse progressive de 8 % du tarif BT

	
	École primaire
	CÉGEP et école secondaire
	Hôpital

	Mazout à 60% 
	 50 760  $ 
	 90 193  $ 
	 274 722  $ 

	Mazout à 70% 
	 27 355  $ 
	 44 878  $ 
	 121 657  $ 

	Gaz naturel à 70% 
	 53 861  $ 
	 84 107  $ 
	 248 539  $ 

	Gaz naturel à 75% 
	 42 722  $ 
	 63 157  $ 
	 178 443  $ 

	Électricité au tarif M
	 71 264  $ 
	 135 837  $ 
	 195 292  $ 


Tableau 14 Actualisation des surcoûts par rapport à 
une hausse progressive de 10 % du tarif BT

	
	École primaire
	CÉGEP et école secondaire
	Hôpital

	Mazout à 60% 
	 43 186  $ 
	 76 867  $ 
	 233 979  $ 

	Mazout à 70% 
	 23 309  $ 
	 38 224  $ 
	 105 219  $ 

	Gaz naturel à 70% 
	 45 783  $ 
	 71 548  $ 
	 211 765  $ 

	Gaz naturel à 75% 
	 36 148  $ 
	 53 816  $ 
	 151 727  $ 

	Électricité au tarif M
	 60 545  $ 
	 115 081  $ 
	 166 346  $ 


2.7 Calcul du coût unitaire des investissements et surcoûts

Nous pouvons évaluer le coût unitaire des investissements requis et surcoûts projetés pour chaque kWh de BT évité en totalisant les investissements prévus à l’item 2.5 à la valeur actualisée nette des surcoûts calculés à l’item 2.6 et en divisant le tout par le nombre de kWh annuels d’électricité BT économisé.

Le tableau suivant présente ce calcul pour un CÉGEP se convertissant au mazout à 70% avec un taux annuel de 8% de majoration du tarif BT.  La consommation évitée provient des tableaux de mise à jour des coûts, en annexe 4.

Tableau 15 Exemple de calcul de coût unitaire du kWh de BT économisé
CÉGEP se convertissant au mazout à 70% et
Majoration annuelle de 8% du tarif BT

	Investissements requis
	94 600 $

	Valeur actualisée nette des surcoûts
	44 878 $

	Total de coûts actualisés en 2004
	139 478 $

	Consommation annuelle de BT évitée
	927 200 kWh

	Coût unitaire du kWh économisé
	15,04 ¢/kWh


Nous présentons dans les tableaux suivants le coût unitaire des kWh de BT économisés en fonction des différents scénarios évalués.

Tableau 16 Coût unitaire des kWh économisés par rapport à 
une hausse progressive de 5 % du tarif BT

	
	École primaire
	CÉGEP et école secondaire
	Hôpital

	Mazout à 60% 
	21,17  ¢
	14,71  ¢
	10,30  ¢

	Mazout à 70% 
	17,29  ¢
	17,09  ¢
	8,47  ¢

	Gaz naturel à 70% 
	21,17  ¢
	12,85  ¢
	9,02  ¢

	Gaz naturel à 75% 
	23,29  ¢
	19,89  ¢
	10,53  ¢

	Électricité au tarif M
	30,82  ¢
	22,90  ¢
	8,18  ¢


Tableau 17 Coût unitaire des kWh économisés par rapport à 
une hausse progressive de 8 % du tarif BT

	
	École primaire
	CÉGEP et école secondaire
	Hôpital

	Mazout à 60% 
	 15,31  ¢ 
	 10,63  ¢ 
	 7,32  ¢ 

	Mazout à 70% 
	 14,08  ¢ 
	 15,04  ¢ 
	 7,16  ¢ 

	Gaz naturel à 70% 
	 15,00  ¢ 
	 9,07  ¢ 
	 6,37  ¢ 

	Gaz naturel à 75% 
	 18,36  ¢ 
	 17,01  ¢ 
	 8,62  ¢ 

	Électricité au tarif M
	 22,80  ¢ 
	 16,92  ¢ 
	 6,08  ¢ 


Tableau 18 Coût unitaire des kWh économisés par rapport à 
une hausse progressive de 10 % du tarif BT

	
	École primaire
	CÉGEP et école secondaire
	Hôpital

	Mazout à 60% 
	 13,20  ¢ 
	 9,20  ¢ 
	 6,27  ¢ 

	Mazout à 70% 
	 12,95  ¢ 
	 14,33  ¢ 
	 6,74  ¢ 

	Gaz naturel à 70% 
	 12,75  ¢ 
	 7,72  ¢ 
	 5,43  ¢ 

	Gaz naturel à 75% 
	 16,53  ¢ 
	 16,01  ¢ 
	 7,93  ¢ 

	Électricité au tarif M
	 19,81  ¢ 
	 14,68  ¢ 
	 5,34  ¢ 


2.8 Sommaire du coût de l’impact tarifaire

En utilisant une hypothèse de 8% de l’augmentation annuelle des coûts de l’électricité au tarif BT, taux similaire à celui offert au sériciculteurs, et en considérant que la majorité des utilisateurs actuels du BT utiliseront le mazout comme source d’énergie de remplacement, nous évaluons l’impact tarifaire global du tarif BT aux valeurs présentées au prochain tableau.  Les coûts unitaires retenus sont la moyenne des coûts unitaires calculés pour les solutions « Mazout à 60% » et « Mazout à 70% ».

Tableau 19 Impact tarifaire du retrait du tarif BT 
par kWh annuel économisé

	
	École primaire
	CÉGEP et école secondaire
	Hôpital

	Impact global 
	 13,08  ¢ 
	 11,77  ¢ 
	 6,51  ¢ 


Le retrait du tarif BT représente donc un surcoût actualisé de 13,08 ¢/kWh de consommation annuelle d’électricité BT pour une école primaire type qui se convertira au mazout.  Ce surcoût est 11,77 ¢/kWh pour un bâtiment de type CÉGEP et de 6,51 ¢/kWh pour un établissement hospitalier.  Les surcoûts sont basés sur les hypothèses suivantes :

· Prix du mazout à la rampe de 34,65 ¢/L;

· Taux d’intérêt d’actualisation de 5 %;

· Augmentation annuelle de 8 % du coût de l’électricité au BT;

· Coûts constants pour la période de rattrapage.

3 IMPACT DE L’ABROGATION DU TARIF

Le retrait du tarif BT comme source d’énergie de chauffage pour les bâtiments de la clientèle institutionnelle et son remplacement par un combustible ou l’électricité au tarif M occasionnera une importante augmentation des coûts de l’énergie.  Les utilisateurs du BT devront aussi prévoir des investissements importants pour la modernisation de leurs équipements.  Cette augmentation globale des coûts peut être considérée comme un choc tarifaire.

3.1 Délais au remplacement des équipements

Le remplacement des équipements de chauffage au combustible dans les établissement institutionnels doit se préparer de longue main.  Le nombre d’établissements visés et les délais d’approbation de budgets d’investissements imposent une durée minimale de 3 ans au processus complet de conversion.

Le remplacement des appareils ne peut être effectué qu’en été.  Étant donné le peu de préavis disponible, il faut prévoir que les remplacements d’équipements s’effectueront aux étés 2005, 2006 et 2007.  Certains établissements, dont les équipements sont opérationnels, mais pas nécessairement de façon optimale, pourront se convertir au combustible plus tôt, possiblement avant le 1er décembre 2004.

3.2 Marché de remplacement

Le remplacement massif des équipements prévu aura un impact sur le marché des équipements et sur les installateurs.  Cette situation pourra être amoindrie en étalant le processus sur trois ans.

3.3 Incitatif financier proposé par Hydro-Québec 

Hydro-Québec offre actuellement un appui financier de 2,25 ¢/kWh applicable à 16 mois de consommation pour les clients qui se retireront avant le 1er décembre 2004.  En considérant que la consommation de chauffage des mois de décembre, janvier, février et mars représente environ 70% de la consommation annuelle de chauffage, cet appui financier est équivalent à environ 3,83 ¢/kWh sur la base de la consommation annuelle.

Pour les clients qui ne pourront se retirer avant le 1er décembre 2004, Hydro-Québec offre 1,75 ¢/kWh sur 12 mois de consommation ou moins, selon la date de retrait.  Le montant de l’incitatif financier proposé est basé sur un prix de mazout à la rampe de 34,65 ¢/L.  Un mécanisme d’ajustement est proposé pour corriger le montant des incitatifs pour des variations du prix du mazout de plus de 10% à la hausse ou à la baisse.
Au vu des résultats de l’analyse effectuée et présentée à l’item 2.8, cet incitatif financier est nettement insuffisant pour compenser l’impact économique occasionné par le retrait du tarif BT.

4 RECOMMANdATION

Comme le démontre l’étude que nous avons effectuée, le retrait du tarif BT, tel que proposé par Hydro-Québec représente un choc tarifaire pour ses usagers.  L’incitatif financier proposé par Hydro-Québec est insuffisant pour en atténuer sensiblement les effets.  Nous proposons donc dans les sections suivantes une méthode alternative de procéder au retrait du tarif.

4.1 Proposition révisée de retrait du tarif BT

4.1.1 Prolongation du tarif BT

Nous proposons de prolonger la validité du tarif BT de 1 an, jusqu’au 1er avril 2007.  Ce délai additionnel permettra à l’ensemble de la clientèle institutionnelle de compléter les remplacements d’équipements requis et de minimiser l’utilisation de chaudières inefficaces ou peu fiables et limiter la contribution d’émission de gaz à effets de serre.

4.1.2 Nouvel incitatif financier

Nous proposons un incitatif financier par paliers et dégressif dans le temps pour compenser l’effet du retrait du tarif BT.  L’utilisation de paliers permet d’ajuster le niveau de l’incitatif aux surcoûts réellement ressentis par les différentes clientèles.  Un formule dégressive dans le temps a un effet incitatif à effectuer le transfert plus rapidement, ce qui permettra à Hydro-Québec de réaliser ses objectifs de diminution de la consommation.  

Le niveau de l’appui financier proposé pour un retrait avant le premier décembre 2004 est basé sur un remboursement total des surcoûts calculés à l’item 2.8.  Cet appui est réduit de 25% et de 50% pour les retraits au 30 novembre 2005 et 2006 respectivement.

Tableau 20 Nouvel incitatif financier

	Niveau de consommation annuelle
	Date de retrait du tarif BT

	
	Avant le 1er décembre 2004
	Avant le 1er décembre 2005
	Avant le 1er décembre 2006

	Moins de 750 000 kWh
	13,00 ¢/kWh
	9,75 ¢/kWh
	6,50 ¢/kWh

	De 750 000 kWh à 3 000 000 kWh
	12,00 ¢/kWh
	9,00 ¢/kWh
	6,00 ¢/kWh

	Plus de 3 000 000 kWh
	6,50 ¢/kWh
	4,88 ¢/kWh
	3,25 ¢/kWh


Étant donné la volatilité actuelle des prix du mazout, nous proposons que l’incitatif financier soit révisé en août 2004 en fonction du prix réel à la rampe, et ce, pour un écart de plus ou moins 5% du prix de référence utilisé, soit 34,65 ¢/L.

4.2 Absence de nouvelle option de gestion de la demande

Hydro-Québec n’a pas proposé de nouveau tarif de gestion de la demande, à la grande déception des utilisateurs actuels du tarif BT.  Un nouveau tarif sera présenté à la Régie à cet effet en 2006.  Dans ce délai, bon nombre d’équipements électriques avec un fort potentiel de gestion de la demande auront été débranchés et potentiellement mis aux rebuts.  Bien qu’Hydro-Québec ne voit pas présentement de potentiel économique dans la gestion de la demande, il est possible que la situation énergétique du Québec et les impératifs du protocole de Kyoto modifient cette situation.  Il serait donc important de pouvoir conserver les équipements dans un bon état pour utilisation future.  

Nous proposons qu’Hydro-Québec offre un incitatif additionnel aux propriétaires d’équipements qui accepteront de conserver les équipements électriques de chauffage bi-énergie en place et raccordés au réseau de distribution de chaleur et au panneau électrique d’alimentation BT pour une période minimale de 5 ans après le retrait des compteurs d’Hydro-Québec.  Cet incitatif additionnel pourrait être de l’ordre de 5 $/kW de puissance installée.  Ceci permettra de remettre rapidement en fonction ces appareils si la situation énergétique du Québec le demande.
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Superficie témoin

Coûts actuels des différentes combinaisons de sources d'énergie

Électricité

Coûts de l'énergie - École secondaire de 8 000 m² - Cause R-3531-2004

Consommation

Coût des consommations

Données de base

Coûts

Énergie pour le chauffage

Énergie pour l'eau chaude sanitaire

Énergie pour les autres utilisations

Consommation unitaire








� R-3531-2004, HQD-1, Document 1, page 15


� R-3471-2001, HQD-1, Document 1, page 7


� Prix publiés par Gaz Métro pour juin 2004


� R-3531-2004, HQD-1, Document 1, page 30


� Les différentiels de coût au litre par rapport à la rampe de chargement varient de 3 ¢ à 12 ¢ selon le volume de consommation et l’éloignement des bâtiments à desservir.





IEPF – Support à la formation au diagnostic énergétique
Page xxxvii
37

[image: image9.wmf]Coût moyen

Conversion

650

 

         

 

kWh-éq/m²

Répartition

tarif

Unité

par unité

kWh-éq/un

12 000

 

    

 

m²

combustible

Électricité

M sans chauff

kWh

0.06293

 $

  

 

1.000

 

      

 

41%

3 198 000

 

    

 

kWh-éq

82%

Électricité

M avec chauff

kWh

0.05853

 $

  

 

1.000

 

      

 

9%

702 000

 

       

 

kWh-éq

18%

Électricité

BT

kWh

0.03661

 $

  

 

1.000

 

      

 

50%

3 900 000

 

    

 

kWh

Mazout

rampe + 3.0 ¢/L

L

0.37650

 $

  

 

10.792

 

    

 

Gaz @ 70%

1

m³

0.41869

 $

  

 

10.525

 

    

 

Gaz @ 75%

1

m³

0.41996

 $

  

 

10.525

 

    

 

Portion

Efficacité

Indice

mazout

combustible

BT

Combustible

Électricité

BT

Combustible

Total

de coût

Tarif

(kWh)

(kWh)

(L ou m³)

($)

($)

($)

($)

BT sans mazout

M

3 900 000

 

     

 

3 900 000

 

  

 

-

 

          

 

245 418

 $

     

 

142 776

 $

        

 

-

 $

          

 

388 194

 $

  

 

100

BT et 10% de mazout à 60%

10%

60%

M

3 900 000

 

     

 

3 510 000

 

  

 

60 230

 

    

 

245 418

 $

     

 

128 499

 $

        

 

22 677

 $

    

 

396 593

 $

  

 

102

Mazout, efficacité de 60%

60%

M

3 900 000

 

     

 

-

 

            

 

602 298

 

  

 

245 418

 $

     

 

226 765

 $

  

 

472 183

 $

  

 

122

Mazout, efficacité de 70%

70%

M

3 900 000

 

     

 

-

 

            

 

516 255

 

  

 

245 418

 $

     

 

-

 $

                

 

194 370

 $

  

 

439 788

 $

  

 

113

Gaz naturel, efficacité de 70%

70%

M

3 900 000

 

     

 

-

 

            

 

529 352

 

  

 

245 418

 $

     

 

-

 $

                

 

221 634

 $

  

 

467 052

 $

  

 

120

Gaz naturel, efficacité de 75%

75%

M

3 900 000

 

     

 

-

 

            

 

494 062

 

  

 

245 418

 $

     

 

-

 $

                

 

207 486

 $

  

 

452 904

 $

  

 

117

Électricité, tarif M

M

7 800 000

 

     

 

-

 

            

 

-

 

          

 

456 562

 $

     

 

-

 $

                

 

-

 $

          

 

456 562

 $

  

 

118

Superficie témoin

Électricité
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Coûts actuels des différentes combinaisons de sources d'énergie

Coûts de l'énergie - Hôpital de 12 000 m² - Cause R-3531-2004
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Énergie pour l'eau chaude sanitaire
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